
Dans le contexte de la protection et de la gestion de l’environnement, l’objectif de la Licence Professionnelle

Génie des Procédés est de former des étudiants, en poursuite ou en reprise d’étude, de parcours scolaires et

professionnels très diversifiés, qui auront acquis les connaissances et les compétences nécessaires à l’exercice

de professions de cadres polyvalents spécialistes de l’Aménagement et gestion des ressources en eau et de la

Gestion et traitement des déchets.

Les modalités de contrôle de connaissances et les conditions de délivrance du diplôme sont celles définies par le

Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM) et validés par l’habilitation ministérielle et/ou validées par la

Commission Nationale de Certification Professionnelle (CNCP). La responsabilité pédagogique de la formation

est assurée par l’AG CNAM Martinique. La coordination se fera conjointement par un référent pédagogique de

l’EPLEFPA de Croix Rivail et par un référent pédagogique du CNAM Martinique. Se former pour préserver et gérer

l’environnement, les enseignements techniques intègrent les spécificités locales. Le centre de formation est au

LEGTA de Croix-Rivail. 

Masters de l’environnement

 Écoles d’ingénieurs 

Caractéristiques

Licence 2 Technologie Santé

BTS Sciences et Techniques

BTS Agricoles

DUT Hygiène, Sécurité et Environnement (HSE)

Autres formations (minimum Bac+2) selon l’expérience et projet professionnel

La Licence Professionnelle Génie des Procédés correspond à un L3 du système LMD. Son accès est donc réservé

à des titulaires d’un Bac +2 minimum à dominance scientifique et recrute en fonction des acquis du candidat et

de son projet professionnel. L’une de ces formations est requise :

Conditions de recrutement

Poursuite d'études

Un taux net d’emploi de plus de 70 % avec diverses activités professionnelles en tant que cadre technique,

chargé d’étude, responsable d’exploitations agricoles, conseiller technique, chef de projet, chef d’équipe,

responsable de site ou de réseaux, formateur…

débouchés professionnels

Spécialité : Aménagement et Gestion des Ressources en Eau.
 Spécialité : Gestion et Traitement des Déchets.

Cette formation est ouverte en contrat d’alternance

(apprentissage et professionnalisation), et en

formation professionnelle continue (demandeurs

d’emploi et reconversion professionnelle, salariés en

entreprise, CPF de transition professionnelle).



La stratégie d’évaluation repose également sur un système de compensation total de toutes les UE (cependant

nos UE possèdent des coefficients différents) et sur un panachage des différentes formes d’évaluation

continues ou terminales, individuelles ou en groupes, écrites ou orales et pour certaines transversales. 

contenu de la formation

examen

taux de réussite
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES ET DOSSIER DE CANDIDATURE

cnam@cnam-martinique.fr

http://www.cnam-martinique.fr

Hubert PIERRE-LOUIS : hpierrelouis@cnam-martinique.fr

Virginie MICHEL : virginie.michel@educagri.fr

Laurent ZECLER : laurent.zecler@educagri.fr

contacts

Tronc commun
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